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À MATIGNON, FO
AVANCE SES POSITIONS

La politique d’austérité
engendre tensions et

divergences au sein de
l’Union européenne.

Lire page 3

La 101e Conférence 
internationale du travail
(CIT) se déroule à Genève

jusqu’au 15 juin.

Lire page 6

À Trappes (78), 
des militants FO, fâchés 
avec l’orthographe et la
grammaire, bénéficient 

de cours d’alphabétisation
dispensés par 

des instituteurs FO.
Lire page 7

Depuis 1994, pour le 
compte du ministère du
Travail, 2 400 médecins
auscultent les risques 

professionnels encourus 
par 48 000 salariés.

Lire page 9
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Lire l’éditorial page 4

Reçue par Jean-Marc Ayrault, accompagné de quatre ministres, FO s’est exprimée entre autres sur le SMIC, la retraite, l’em-
ploi, les salaires et le service public (lire l’éditorial page 4).

À quelle condition une 
confédération peut-elle
revendiquer les suffrages

obtenus par un syndicat? La
Cour de cassation a tranché.

Lire page 14

SAVOIR
pratique

Les projecteurs s’éteignent,
les stars sont déjà reparties.
Ainsi s’achève le Festival de
Cannes, créé jadis par…

le Front populaire.
Lire page 15

RESPIRER
culture

MONTRER
enquête

Les nouvelles technologies 
offrent de multiples possibilités
à un patron pour espionner 

ses salariés.
À condition que ceux-ci 
ignorent leurs droits et 
l’existence de la CNIL.

Lire pages 10-11 et 17 à 20



F o r c e  o u v r i è r e  h e b d o m a d a i r e  N °  3 0 3 4 -  3 1  m a i    2 0 1 2  -

AGIR
événement

SAVOIR
pratique

RESPIRER
culture

MONTRER
reportage

2

Le 23 m ai à Saint-Nazaire, plus de deux mille personnes ont
manifesté à l’appel des organisations syndicales de Loire-At-
lantique, dont FO, pour demander le sauvetage des chantiers na-
vals de la ville, en grande difficulté économique. Tous les syndi-
cats (FO, CGT, CFDT, CFTC, CGC, FSU, Solidaires, UNSA) ont
défilé derrière une même bannière «Mobilisés pour la Navale».
La direction des chantiers navals STX a annoncé début avril
qu’elle envisageait 2 500 jours de chômage partiel à la suite de
la perte d’une commande de deux navires de croisière. STX
France, dernier grand chantier naval français, emploie 2 100 per-
sonnes et fait travailler quelque 4 000 sous-traitants. L’entreprise est détenue à
66,6% par STX Europe (filiale du sud-coréen STX Shipbuilding) et à 33,3% par
l’État. Les syndicats demandent à l’État de prendre «toutes ses responsabilités»
pour «garantir l’avenir du chantier naval de Saint-Nazaire» et de tous les emplois
en son sein et chez les sous-traitants, notamment avec «la création d’une
banque publique d’État pour le financement de l’industrie et de l’exportation».
Force Ouvrière, qui revendique la nationalisation du chantier naval, rappelle dans
un communiqué que la commande perdue par le chantier a été récupérée par

les chantiers navals italiens Fincantieri, une entreprise nationalisée qui, «de ce
fait, a pu mobiliser tout son poids et ses moyens financiers, au travers de la
Caisse des dépôts et des prêts italienne, pour réaliser le montage financier de
ces deux paquebots, en quelques semaines».
Le 23 mai, en marge de la manifestation, une délégation intersyndicale a été 
reçue par le sous-préfet de Saint-Nazaire. Celui-ci a proposé aux syndicats 
une rencontre avec le nouveau ministre du Redressement productif, Arnaud
Montebourg.
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Comme annoncé, nous avons eu une
première rencontre dite bilatérale avec
le Premier ministre, accompagné de qua-
tre ministres (Travail, Affaires sociales, Ré-
forme de l’État, Décentralisation et Fonc-
tion publique, Redressement productif).
Cette première rencontre relève de ce que
l’on peut appeler un dialogue social normal.
Le Premier ministre a précisé que le respect

des interlocuteurs sociaux était essentiel, qu’il s’agisse de né-
gociation ou de concertation.
Pour le premier rendez-vous, le Premier ministre et les minis-
tres présents ont surtout été à l’écoute.
Nous sommes intervenus sur trois axes: 
� Le premier sur la méthode. Nous avons indiqué que nous
n’étions pas pour une modification de la Constitution en ma-
tière de démocratie sociale, qu’il ne saurait y avoir d’accord
de méthode signé comme de calendrier fermé, qu’il fallait
garder de la souplesse, que nous étions demandeurs, en ma-
tière de négociation, d’un rétablissement du principe de fa-
veur ou de la hiérarchie des normes et que nous saisirions le
ministre du Travail sur la représentativité à la suite de notre
plainte au BIT.

� Le second portant sur deux dossiers d’actualité: le SMIC et
le décret sur les retraites, sur lesquels nous avons rappelé nos
positions. Au passage j’ai pu noter, sur les retraites, que la po-
sition de Force Ouvrière sur les périodes de validation
conduisait même la CFDT à dire qu’il fallait intégrer le chô-
mage! Ce qui auparavant ne leur était pas venu à l’esprit.
� Le troisième  point concernant les thèmes de la conférence
sociale de début juillet. Nous avons explicité nos positions
sur l’emploi et le chômage (y compris la stratégie indus-
trielle), le service public républicain, le pouvoir d’achat et la
réforme fiscale, le financement de la protection sociale col-
lective.
Au final, une première réunion que l’on peut qualifier d’at-
tentive et «normale». Attendons maintenant les actes.
Une réunion «multilatérale» aura lieu le 5 juin. Nous avons
déjà la certitude qu’il n’y aura pas d’accord de méthode 
signé.
D’ici là, nous rencontrerons officiellement plusieurs minis-
tres.
Et comme nous l’avons dit publiquement, ce qui sera aussi
déterminant c’est ce qui se passera au niveau européen: re-
négociation ou pas des traités? Là aussi, nous avons fait
connaître nos positions.
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À l’image des relations sociales à l’œuvre
dans les études (voir interview ci-dessous),
les discussions sont tout aussi compliquées
dans la branche régissant les droits des
clercs et employés de notaire. En plus des po-
sitions chancelantes du Conseil supérieur du
notariat, représentant traditionnel des inté-
rêts patronaux de la profession, les syndicats
doivent aujourd’hui appréhender celles de
l’Union nationale des professions libérales
(UNAPL), qui n’intervenait jusque-là que sur
le plan interprofessionnel et qui cherche dés-
ormais à faire reconnaître la représentativité
de son Syndicat national des notaires (SNN)
au niveau de la branche. «Depuis quelques
années, nous devons aller au casse-pipe pour
nous faire entendre de ces organisations
d’employeurs qui ne sont pas sur la même
longueur d’onde», déplore Serge Forest de la
Fédération générale FO des clercs et em-
ployés de notaire (FGCEN FO).  Alors quand
il s’agit de négocier sur des sujets impor-
tants, la première organisation syndicale de
salariés (40%) essaie, dans la mesure du pos-
sible, de faire fi des bisbilles patronales. 

«Que ce soit avec l’un ou l’autre interlocuteur,
nous ne signons que des accords suscepti-
bles d’améliorer ou de créer des droits pour

les salariés», souligne FO. Il en est ainsi d’un
accord pour une indemnisation à 60% du chô-
mage partiel conclu avec l’UNAPL, mais que
le Conseil supérieur du notariat avait refusé
de promouvoir. Ce dernier a alors lancé sa
propre négociation vu que ledit accord avait
été étendu par les pouvoirs publics, c’est-à-
dire rendu applicable à toutes les professions
libérales, y compris les notaires. Il a proposé
aux syndicats une convention spécifique au
notariat: devant permettre une indemnisation
à 65% du chômage partiel, elle est suspendue
à la publication d’une circulaire ministérielle.
FO espère «que rien ne viendra freiner cette
négociation car le recours au chômage par-
tiel peut s’avérer extrêmement utile», rappe-
lant qu’environ 6 000 salariés ont perdu leur
travail après la crise en 2008. «Le volume
d’emploi d’avant la crise n’a pas été rétabli
puisqu’il n’y a eu depuis que 3 000 embau-
ches (+6%), bien que le chiffre d’affaires s’en-
vole de nouveau (+20% en 2011)», précise
Serge Forest, avant de dénoncer «la sur-
charge de travail dans les études, qui fonc-
tionnent avec un déficit d’effectif pouvant at-
teindre 40%».
Autre préoccupation, les salaires, sur les-
quels un accord a été signé le 15 mars der-
nier. Il prévoit une hausse de 2,25% pour l’en-
semble de la grille au 1er mars 2012 (contre
2% en 2011). «Nous l’avons paraphé car, sans
qu’elle soit mirobolante, l’augmentation ob-
tenue n’est pas négligeable», indique FO, mo-
tivée aussi par la crainte d’une absence de re-

valorisation en cas de non-signature. «Au-delà
des salaires, notre combat aujourd’hui est
d’imposer une véritable progression de car-
rière pour tous les salariés au niveau de la
branche et de sortir de la politique de gratifi-
cation à la tête du client dans les études», sou-
ligne Serge Forest. Le but est d’asseoir une
vraie reconnaissance professionnelle via
l’institution de CQP (certificats de qualifi-
cation professionnelle) et de faciliter le pas-
sage au statut de cadre. Dans le même
temps, ajoute-t-il, on doit continuer aussi à
se battre pour consolider notre système
spécifique de retraite et notre régime de
prévoyance, que d’aucuns voudraient re-
mettre en question.

CARTOGRAPHIE 
DE LA BRANCHE

(chiffres 2010)

Numéro de convention collective
nationale du notariat (IDCC): 2205
Nombre de notaires employeurs: 
9 231. 

Effectif total: 47 346 salariés 
- dont 40 208 à temps complet,
(2,94% de cadres, 60,22% de
techniciens et 16,84% d’em-
ployés) et 7 138 à temps partiel;
- nombre de salariés en CDD: 
1 997.
Effectif moyen par étude: 
7 salariés.       
Répartition par sexe: 
- 83 % de femmes;
- 17% d’hommes. 
Nombre de chômeurs: 2 930.

SALAIRES SUR 13 MOIS

Salaire moyen annuel: 
31 283 euros.
Nombre de salariés en dessous de
ce salaire moyen annuel:  
26 744.
Minimum conventionnel, selon
l’accord salarial du 15 mars 2012:
- employé: 1 419 euros  brut men-
suel;
- technicien: 1 703 euros brut men-
suel;
- cadre: 2 838 euros  brut mensuel.

PROTECTION SOCIALE

Caisse nationale de retraite  et de
prévoyance des clercs et employés
de notaire (CRPCEN). 
Financement par des cotisations
salariales et patronales, mais
aussi par une taxe additionnelle de
4% sur le chiffre d’affaires des étu-
des. 

Retraite: 
- pension calculée sur les 10
meilleures années (contre 25 dans
le régime général);
- taux de remplacement de 75% du
salaire (contre 50% dans le ré-
gime général);
- durée de cotisation de 39 ans en
2011 (contre 41 ans dans le ré-
gime de base).

Maladie: taux de remboursement
des soins à 85% (contre 70% dans
le régime de base de la Sécurité
sociale). 

Mutuelle: 900 euros en moyenne
par an (un tiers payé par le salarié
et deux tiers par l’employeur). 
Dépendance: prise en charge à
100%.
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Responsable FO de Saône-et-Loire, Phi-
lippe Auzou (56 ans) travaille dans une
étude de cinq salariés où il est comptable
depuis une trentaine d’années.  

FO Hebdo: Quel regard portez-vous
sur votre expérience dans le notariat?

Philippe Auzou: Disons que,
jusqu’en 2011, j’ai dû lutter contre
le fait du prince: être toujours
disponible, se dépenser presque
sans compter et dire en plus
«merci mon Seigneur!». Je cari-
cature un peu, mais c’est quelque
part l’impression que me laisse-
ront mes trente ans de service
auprès d’un patron d’étude à l’an-
cienne. Un digne représentant du
paternalisme d’antan. Figurez-
vous que j’ai mis plusieurs fois
ma démission dans la balance
pour évoluer. La première fois,
c’était pour avoir un salaire au ni-
veau de ce qui se faisait sur la
place. Ma rémunération (au
SMIC) avait alors pu être dou-
blée. La dernière, c’était pour en-
tériner mon statut de cadre.  

FO Hebdo: Qu’en est-il aujourd’hui? 
Philippe Auzou: Avec le jeune
notaire qui a repris la charge de
mon ex-patron parti en retraite,
les choses sont en train de chan-
ger, même si je ne m’attends pas
à une «révolution» sur la manière
de bosser. En plus de ma fonction
de comptable, je continue d’assu-
rer des négociations avec les
clients, de réaliser des actes, gé-
rer des relations avec les tiers, 
s’occuper des gérances locatives
ou trouver des acquéreurs de
biens immobiliers. Et c’est vala-
ble aussi pour mes trois collè-
gues femmes (clercs de notaire
et négociatrice immobilière).
Mais le problème n’est pas tant la
charge de travail –on se dé-
brouille toujours entre salariés–

que le manque de reconnais-
sance professionnelle. 

FO Hebdo: C’est l’un de vos combats
de syndicaliste au sein de FO? 
Philippe Auzou: Oui, travailler à
un meilleur déroulement de car-
rière est primordial vu le niveau
d’études et de qualification exigé.
C’est d’ailleurs dans l’intérêt de la
profession aux prises désormais
avec un turnover important, l’an-
cienneté entreprise est en
moyenne de deux ans. Et pour
cause, les jeunes recrues n’hési-
tent plus à changer souvent de pa-
tron. Et même à se tourner vers
d’autres professions libérales
(avocats, huissiers...) pour obte-
nir de meilleures conditions de
travail et de rémunération.

«J’ai mis plusieurs fois ma démission
dans la balance pour évoluer»

PHILIPPE
AUZOU

LA RECONNAISSANCE 
PROFESSIONNELLE AU CŒUR

DES REVENDICATIONS

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

 
      

  
 

 
 

       

  
 

        
      

  
 

 
 

       

  
 

       
      

  
 

 
 

       

  
 

       
      

  
 

 
 

       

  
 

       

  
 

 
 

       

  
 

       

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

    
 

  
 

 
 

       

  
 

    
     

  
 

 
 

       

  
 

    
    

  
 

 
 

       

  
 

    
      

  
 

 
 

       

  
 

  

  
 

 
 

       

  
 

  

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

  
 

 
 

       

  
 

POUR TOUT CONTACT
FGCEN  FO
Tél.: 01 44 90 89 89 
Mail: fgcen-fo@wanadoo.fr 
Site internet: www.fgcen-fo.com

FO ne signe «que des accords susceptibles
d’améliorer des droits pour les salariés»

LE NOTARIAT
Gros plan sur… ÉLECTIONS DANS LES TRÈS 

PETITES ENTREPRISES

La première Fédération générale des clercs et employés de notaire (FGCEN FO) reste
en pointe dans la défense des salaires, de l’emploi et de la protection sociale.

Et quel que soit votre secteur
d’activité: http://www.info-tpe.fr

82

Serge Forest de la FGCEN FO


